
Crémeaux
Il était un chemin 

en pays d’Urfé
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Familial

Route touristique D45 entre Crémeaux
et St Just en Chevalet au niveau de la 

croix des Seignolles 

D

Croix de Prory
La croix de Prory date du XVIe siècle, elle supporte sous le 

croisillon un chapiteau sculpté groupant plusieurs 
personnes dont Saint Roch, Saint Sébastien, Sainte 

Madeleine. Aux côtés de ces saints associés à la protection 
contre les épidémies, on y trouve également des évêques.  

Cette croix fait partie des croix monumentale du 
département de la Loire.

À voir en chemin ...
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Traverser la route départementale et prendre le chemin enherbé en face 
légèrement sur la droite le poursuive sur quelques mètres et bifurquer sur le 
sentier arboré à droite. Traverser à nouveau la départementale et la longer sur la 
gauche, prenez le premier chemin sur la droite, et poursuivre ce chemin 
jusqu’au hameau de Prory (croix monumentale de Prory) .

Tourner à droite et poursuivez sur le chemin ombragé jusqu’à une piste en 
gore.

La prendre sur la droite, à l’intersection suivante prenez à droite, et 
remontez sur la gauche jusqu’au sommet de la colline.

Prendre le petit sentier sur la droite et le poursuivre jusqu’à un pré. Vous 
franchisserez deux passages d’homme et vous pourrez rejoindre de 
parking.

Extrait du topo-guide 
Urfé-rando, mis à 
disposition gracieusement 
par la Communauté de 
Communes du Pays d’Urfé
(plus de renseignements sur ccpu.fr)



Chantoiseau

www.ccpu.fr

Toutes les époques se suivent, mais peu se ressemblent. Nous vous proposons 
ici de faire un petit voyage dans le temps jusqu’au début du XXe siècle. En effet, 
nos chemins et sentiers y avaient des vocations souvent beaucoup plus 
fonctionnelles. Les panneaux d’information de cette balade vous permettront 
d’en découvrir les différences.
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Une randonnée particulièrement adaptée pour une 
sortie en famille. Avec ses panneaux descriptifs, elle 
vous fera découvrir à la fois des volets historiques, 

mais également patrimoniaux du territoire. 
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